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Maïa 

'ARRETE N9 8 A. E, da 5 ;all1lÎer 1943. 

LE OOUVERNEUR D~' COLONIES, 

...CHEVALIER DE LA LÊOION D'HO~Nf.UR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGq, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République aH Togo; 

Vu l'article 1er de la loi du 14 mars 1942 cOl1].plétant, modi
fiant et codifiant le régime des pris: dans les territoires dépen
dant du secrétariat d'Etat atJx colonies; 

Vu l'arrêté crénerai nO 2416 s. E.fc.5 en date du 13 juillet 
1042 portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs 
de territoires en matière de prix et stocks; . 

Vu le ~décret du "16 avril 1924 sur le mode de promulgatfon 
et de publication des textes régtementaires au Togo; .' 

VU l'arrêté nO 605 A. E. dH 29 octobre 1942 portant inter~ 
diction de la sortie du maïs de la zone nord du Togo; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est autorisée la sortie du 


maïs de toute la subdivision d'Atakpamé à l'exception 

toutef,ois 'd'une réserve de 100 tonnes' destinée au 

\avitaillement~u cercle de Mango. 


ART. 2. - Demeure interdite la sortie du maïs du 

cercle de So1<odé. 


ART, 3, ,.,. Les infractions aux disposiHons du pré· 

sent arrêté sont passibles des sanctions prévues aux 

chapitres 1 et. Il du titre 3 de la loi du 14 mars 1942. 


ART. 4, - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 5 janvier 1943. 
P. SALICETI. 

Café 

ARRETE No " A. E. du 6 ;à1Lvier 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV ALlER DE l.A LÉGlO~ D'HONNfJ.:f<, 

COMMISSAIRE DE fRA"CE AU TOGO, 

VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prQn1ulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 14 mars' 1942 compl.étant) modifiant et codi~ 
fiant le régime des prix dans les\ territoires rel,evant du secré~ 
tafiat d'Etat aux colonies; 

Vu Parrêté général nO 2416' s. E.jc.5 du 13 juillet 1942 
portant' délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
terrîtoires en matière de prix et stocks j" . 

Vu l'arrêté 615.À, f., du ,3 novembre' 1942 pprtant fermeture 
de la cama pagne d'achat du café; 

Vu l'arrêté nO 109 À. É. du 15 décembre j942 fixant les 
prix d'achat du café pour la campagne 1942-43; 

Vu Je décret du 29 octobre 1940 relatif aUX cafés coloniaux 
et vu Je barème des frais des eafés secondaires (récolte 
1941-42) objet du bordereau·avion 140 s.•.fp, du 13 avril 
1942; 

Vu le T.O. n" 509 s. '.lr, du 29 décembre 1942 du 
gQuverneUJ général de l'A. 0: F.; 
. VU-.)'avis du groupement professionnel du commerce colo~ 

nialj 

ARRETE: 
ARTICLE, PREMIER. - La. date d'ouverture de la 

campagne d'achat du café est fixée au 15 janvier 1943. 

ART. 2, La qualité « limite)} prévue à j'arrêté 
no 709 A. E. du 15 décembre 1942 fixant les prix 
d'achat au producteur 'remplaœ la qualité « scoon· 
daire" prévue' au barème susvisé. ' 

En ce qui concerne' le ~afé arabica; la qu<ilit 
« choix » ne sera pas retenue. 

ART. 3, Est abrogé l'arrêté nO 615 A, E. dl 
3 novembré 1942 susvisé. 

ART. 4, Le présent arrêté sera publié par vol, 
d'affichage, à la mairie de Lomé, dans les bureau: 
des cercles et sl,Ibdivisions, ainsi que' dans tous le 
bureat1~ de postes. 

Lomé, le 6 janvier 1943. 

P. SALlCETl. 

",' l' 

Il 
ACTES èONCÈRNANT LE PERSONNEL 

I~ ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Nomination 
--, 

Par arrêté rio 749 r./Pe!. du: 
26 décembre 1942. M. Bour Alfred, agent con 

traduel des travaux publics, qui a subi avec SUCd'l 
les épreuves de l'examen institué par décision no ,84; 
du 27 novembre 1942, est nommé dans le cadre loca 

,europée? des tra~allx· publics du territoire.d~l ~og;o 
en' qualtté d',ouvnet· d'art de 4' classe stagJalre pOUl 
oompter du 1er janvier 1-943, dans les conditions pré 

, vues par l'arrêté du 2 ,octobre 1933 complété par celu 
du 20 juillet 1934. 

Passage à l'échelon supérieùr 

Par décision no 6 c. P. du :1:
! ,5 janvier 1943. Est constaté dans le penmnne, 

,européen détaché au Tog-o des cadres de l'A. 0, p
Ie passage automatique à l'échelon supérieur de SOrdE 
de: 

M. ArtaxeAndré, chef ouvrier d'art avant 66 mois 
qui compte, au 31 décembre 1942, vingt-quatre moi, 
d'ancienneté d.,nt 18 mois .de séjour ool-oO'ial. 

M.Artaxe passe à Péchel,on après 66 mois le J or jan, 
vier 1943. ' 

Tableau d'avancement 

Par arrêté no 772 F.jPel. du : 
31 décembre J 942. - Est réinscrit au, tableau 

d'avancement du premier semestre 1943 pour l'année 
1942 : 

Pour le grade de géolllètrs en ellel de 2< classe: 
M. Lalondrelle Georges, géomètre principal de 

1" classe.' 

Par arrêté nO 773 f./Pel du : 
31 décembre 1942. - Sont inscrits au tableau d'a, 

vancement du personnel de la trésorerie d!! Tog~0: 

POUR L'ANNéE 1941 

Pow·. I.e grade de payeur de 3' classe,' 
Laporte ~oger, commis principal hors classe. 

(au choix) 

POUR L'ANNÉE 1943 
Paal' Le grade de payeur de· 3e classe; 

Larrère Joseph, commis principal hors classe. 
(au choix) 
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